
  
 
 
 

Arrondissement de GRENOBLE 
Canton de SAINT EGREVE 
Commune de QUAIX EN CHARTREUSE 
 

 
EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 6 NOVEMBRE 2025 
 

 
Nombre de conseillers en exercice :  13 
Nombre de conseillers présents :  8  
Nombre de conseillers votants :  8  
 
Présents : Pierre FAURE, Eric ROSSETTI, Alexia PROUST, Alain MERLE, Philippe GIROUD-BIT, Olivier FLAVEN, 
Elise MOIROUD, Arnaud PITRE,  
 
Absents ayant donné pouvoir :  
Absents : Agnès CRUZEL, Sébastien FALCO, Cédric PELEGRIN, Fanny MIECH, Jean-Christophe VILLAIN,  
 
Par suite d’une convocation en date du trente et un octobre deux mil vingt-cinq, les membres composant le 
conseil municipal de QUAIX-EN-CHARTREUSE se sont réunis en mairie, le six novembre deux mille vingt-cinq à 
vingt heures trente minutes, sous la présidence de M. FAURE Pierre, Maire. 
Le président ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal. Il a été procédé, en conformité avec l’article 
L.2121-15 du code général des collectivités territoriales, à l’élection d’un secrétaire pris au sein du conseil. M. 
Eric ROSSETTI est désigné pour remplir cette fonction. 
 

• 2025_42 : Décisions modificatives n°1 ; 2 et 3 sur le budget 2025 
 
Monsieur Le Maire explique à l’assemblée que des modifications de budgets sont nécessaires : 
Décision modificative numéro 1 
Augmentation des crédits au chapitre 65 suite à une imposition non prévue de FNGIR de 2024 via 
une réduction des crédits ouverts sur l’article dédié aux locations mobilières 

 
 
Décision modificative numéro 2 
Augmentation des crédits au chapitre 65 suite à une imposition non prévue de FNGIR de 2025  via 
une réduction des crédits ouverts sur l’article dédié aux locations mobilières 

 



 
 
Décision modificative numéro 3 
Erreur de ligne  
Augmentation des crédits au chapitre 23 suite à la place du chapitre 21 

 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité approuve les décisions modificatives 
1 ;  2 et 3  au budget 2025. 
Voix pour : 8, Voix contre : 0, Abstention : 0 
 

 
Le Maire        Le secrétaire de séance 
Pierre Faure       Eric Rossetti 
 
 

 
Fait et délibéré en mairie de QUAIX-EN-CHARTREUSE, les jour, mois et an ci-dessus, 
Pour extrait conforme au registre des délibérations du conseil municipal.   
 
Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en préfecture, à la date ci-dessus mentionnée et de la 
publication. 
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2025_46 : Intégration de parcelles au régime forestier 
 

 
Monsieur le Maire rappelle que :  

 

En application du Code forestier et des politiques environnementales nationales et européennes, 

le régime forestier énonce un ensemble de principes visant à assurer la conservation et la mise en 

valeur du patrimoine forestier des collectivités territoriales, des établissements publics et de l’Etat. 

La mise en œuvre de ce régime est confiée par la loi à un opérateur unique, l’ONF, chargé de 

garantir une gestion durable des espaces naturels tout en préservant l’intérêt du propriétaire. 

Les parcelles, propriété de de la commune de Quaix-en-Chartreuse, proposées pour l’application 

du régime forestier sont les suivantes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Territoire communal Section Numéro Lieudit 
Contenance 
totale (ha) 

Surface proposée 
pour l'application 
du régime 
forestier (ha) 

QUAIX-EN-CHARTREUSE D 1 LES IGAUX 0,1647 0,1647 

QUAIX-EN-CHARTREUSE D 3 LES IGAUX 0,1306 0,1306 

QUAIX-EN-CHARTREUSE D 13 LES IGAUX 0,7349 0,7349 

QUAIX-EN-CHARTREUSE D 16 LES IGAUX 0,9544 0,9544 

QUAIX-EN-CHARTREUSE D 24 
LA CIME DE 
MONTQUAIX 0,0690 0,0690 

QUAIX-EN-CHARTREUSE D 25 
LA CIME DE 
MONTQUAIX 0,4965 0,4965 

QUAIX-EN-CHARTREUSE D 62 
LA CIME DE 
MONTQUAIX 0,0393 0,0393 

QUAIX-EN-CHARTREUSE D 63 
LA CIME DE 
MONTQUAIX 0,1286 0,1286 

LE SAPPEY EN 
CHARTREUSE AB 46 SOUILLET 7,1805 7,1805 

LE SAPPEY EN 
CHARTREUSE AB 47 SOUILLET 2,4195 2,4195 

       Total 12,3180 

 
La proposition d’application du régime forestier porte donc sur 12 ha 31 a 80 ca. 

1- DESCRIPTION SOMMAIRE : 
Futaie régulière mixte de sapin d’épicéas et de hêtres. Peuplement adulte capitalisé avec un retard 
d’éclaircie et début de dépérissement. Capital sur pied important environ 300m3/ha 
6 ha sont directement exploitables 
 

2- ETAT DES LIMITES : 
Limite en mauvaise état mais pour une grande partie encore visible sur le terrain. 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité Le Conseil Municipal DECIDE D’INTEGRER ces 

nouvelles parcelles au régime forestier.  

Par 10 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
 
Le Maire        Le secrétaire de séance 
Pierre Faure       Eric Rossetti 
 

 
Fait et délibéré en mairie de QUAIX-EN-CHARTREUSE, les jour, mois et an ci-dessus, 
Pour extrait conforme au registre des délibérations du conseil municipal.   
 
Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en préfecture, à la date ci-dessus mentionnée. 
 










